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Résumé du rapport

Il est clair d’après nos relevés que les zones non
traitées de 10 m s’appliquant à la vigne
(possiblement réduites par dérogation à 5 m) ne
sont pas du tout suffisantes pour protéger les
populations des pesticides puisque des préleveurs
situés à 10, 25, 50 ou même 60 m des vignes
capturent des quantités encore importantes de
pesticides, supérieures aux quantités représentant
le « bruit de fond » mesuré à plus de 500 m des
vignes.
Nos résultats démontrent très clairement que
l’exposition aérienne aux pesticides dans les
lieux de prélèvements situés à proximité des
vignes est très majoritairement due au folpel
(jusqu’à plus de 93% des quantités de pesticides
piégés par un capteur pendant une période).
Cette substance est connue comme étant
préoccupante. Elle est ainsi classée comme
cancérogène suspecté  pour l’Homme par l’Union
européenne (classement Carc. 2 - H351). Elle est
aussi soupçonnée de perturber le système
endocrinien. L’actuelle homologation coure
jusqu’au 31 juillet 2023.

Après deux rapports sur les pesticides dans l’air en
zone agricole publiés en novembre 2021 et en février
2022 (en contexte de grandes cultures exclusivement
pour ce dernier), Générations Futures a voulu réaliser
une nouvelle enquête sur les pesticides dans l’air,
cette fois dans des zones spécialisées en viticulture. 
C’est pourquoi nous avons mis en place 6 capteurs
passifs de la marque Tisch, contenant une mousse PUF
dans le département de la Gironde en 2021 pendant
21 semaines (7 périodes de 3 semaines), dans des
parcelles situées à différentes distances des vignes (de
5 à 515 m), puis, toujours en Gironde, 1 seul capteur
en 2022 à 25 m d’une vigne pendant 1 période de 10
semaines. De même, nous avons mis en place 2
capteurs passifs Tisch en place dans le département
du Rhône pendant 12 semaines (2 périodes de 6
semaines) en 2022, à 10 et 25 m de vignes. 
Les mousses PUF ont ensuite été envoyées et
analysées par un laboratoire reconnu pour sa
compétence dans la recherche de pesticides dans l’air. 

PRINCIPAUX RÉSULTATS

Nous notons également la présence importante
de spiroxamine (plus de 10.5% des quantités de
pesticides piégés par les 2 capteurs durant les 2
périodes de prélèvement dans le Rhône, 6,8% des
quantités piégées dans le capteur de Gironde en
2022). Cette substance est classée reprotoxique
possible pour l’Homme par l’Union européenne
(Repr. 2 - H361d) et son autorisation au niveau
européen arrive à terme à la toute fin 2023.
Au-delà des substances préoccupantes, notre
enquête montre une exposition à des cocktails
de nombreux pesticides : jusqu’à 25 pesticides
différents durant la même période. Pour un
même capteur. Ce fait est problématique en lui-
même.

Générations Futures demande au gouvernement
français de peser de tout son poids pour que la
substance active Folpel soit interdite, enfin, au
niveau européen en juillet 2023.
Générations futures demande également que la
substance active spiroxamine ne soit pas
réautorisée en Europe fin 2023.
Générations Futures demande une augmentation
forte des zones non traitées en bordure des
vignes à hauteur de 100 mètres au minimum, afin
de protéger les populations vivant à proximité
immédiate d’une exposition à des pesticides.

NOS DEMANDES 
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Pourquoi ce rapport ?
Le 21 octobre 2019 Mme Lambert, patronne de la
FNSEA, syndicat agricole majoritaire, alors en bagarre
pour qu’aucune Zone Non Traitée (ZNT) ne soit
introduite dans les textes sur l’utilisation des
pesticides, assistait à une démonstration de
pulvérisation dans la Manche organisée par la FDSEA
du département. Elle a affirmé à cette occasion « qu’il
n’y a pas de dérive des gouttes de produits
phytosanitaires en bout de rampe … preuve à l’appui !
» (1), niant ainsi toute exposition possible, par voie
aérienne, des riverains des zones traitées ! 
Pour rappel, suite aux actions juridiques menées par
des associations contre des textes réglementaires
jugés non protecteurs pour les riverains, Générations
Futures en partenariat avec un collectif d’ONG, avait
obtenu du Conseil d’état en 2019 que de nouvelles
mesures de sécurité soient prises par les autorités (2).
Finalement les textes sur l’utilisation des pesticides 
 n’ont retenu que des zones non traitées de 10 m
(cultures hautes) et 5 m (cultures basses), avec la
possibilité de déroger à ces distances notamment en
adoptant un matériel soit disant adapté avec des buses
anti-dérives. Ces distances ont été arrêtées sur la base
d’un avis de l’ANSES  de juin 2019 (3).
Générations Futures a donc voulu savoir si ces
distances fixées (10 m et 5 m) étaient réellement
protectrices pour les riverains habitant à proximité
des zones d’épandage de pesticides agricoles. Nous
avons publié un premier rapport (EXPORIP) en
novembre 2021 réalisé avec le laboratoire Yootest qui
a analysé des prélèvements effectués sur les vitres des
habitations à l’aide de lingettes.  Le rapport montre que
pour près de 80% des habitations testées, au moins un
pesticide sur les 30 recherchés était retrouvé, ce
pourcentage ne descendant nettement qu’au-delà de
100m de la zone de pulvérisation (4). Un second
rapport d’analyses a été publié en février 2022 basé
sur des analyses de prélèvements réalisés à l’aide de
capteurs passifs dans un contexte de grandes cultures
dans le département du Nord. 
Ce rapport a montré la présence de très nombreux
pesticides dans l’air (10 en moyenne trouvés en
bordure de champ) et a également prouvé qu’une
distance de 33m d’un champ ne diminuait la quantité
de pesticides piégées dans un capteur que d’environ
50%, par rapport à un capteur situé en bordure de
champ. 

Ces deux premiers rapports montrent que les
populations situées au-delà des ZNT de 5 ou 10
mètres sont exposées à des quantités non
négligeables de mélange de pesticides, quantités
bien supérieures à celles retrouvées en milieu urbain.
Se pose alors la question du risque encouru pour ces
populations surexposées à des pesticides retrouvés
dans l’air. Les évaluations de risque réglementaire se
veulent rassurantes en montrant que le risque est «
acceptable » à 3, 5 ou 10 mais nous avons montré dans
un précédent rapport que ces évaluations étaient très
incertaines et non protectrices vis-à-vis des plus
vulnérables. C’est pourquoi nous pensons que les
distances de 10 ou 5 m préconisées pour les ZNT ne
sont pas suffisantes pour protéger réellement les
riverains des dérives de pesticides.
Avec le présent rapport, et alors que de nouveaux
textes sur l’utilisation des pesticides viennent d’être
publiés suite à un nouveau recours victorieux de nos
associations (5), nous avons voulu en savoir plus sur
la dérive des pesticides dans un autre contexte
agricole : celui de la viticulture en réalisant des
prélèvements d’air dans deux zones viticoles en
2021 et 2022.

Pourquoi la viticulture ? La viticulture est une des
cultures les plus consommatrices de pesticides
(après la pomme de terre et l’arboriculture fruitière (6)
) avec un nombre de traitements moyen en France de
18 en 2019 (7). De plus il s’agit d’une culture
permanente, souvent située à proximité immédiate
des habitations. Etudier la présence de pesticides
dans l’air de propriétés privées en zone viticole est
donc particulièrement pertinent.

Pesticides : c'est dans l'air !

3



Protocole
L’objectif de cette étude est de documenter les pesticides que l’on retrouve dans l’air à proximité de
vignes, à des distances variables de celles-ci. 
Pour cela, 3 protocoles de prélèvements ont été mis en place en 2021 et 2022 dans 2 départements
: la Gironde et le Rhône. A chaque fois, le contexte agricole était donc quasi exclusivement viticole.
La distance des capteurs à la vigne la plus proche variait de 5 à 515 mètres. 

En 2021, 5 capteurs passifs ont été installés sur 5
parcelles différentes dans des zones viticoles du
département en cherchant à varier les situations
(distances aux cultures, types de terrain, etc.). 77
substances pesticides volatiles à semi-volatiles
ont été recherchées. [Protocole Gironde 2021]
Ce premier dispositif a été complété en 2022 par
l’installation pendant 10 semaines d’un capteur
passif supplémentaire situé à proximité d’une
vigne. 13 substances supplémentaires par rapport
à 2021 ont été recherchées, portant à 90 le
nombre total de substances recherchées.
[Protocole Gironde 2022]

En Gironde 

2 capteurs passifs ont été installés pendant 8
semaines sur 2 parcelles distantes l’une de l’autre
de 5.5 km, à proximité de vignobles entre Lyon et
Mâcon. 90 substances ont été recherchées
[Protocole Rhône 2022]

Dans le Rhône 

Choix des capteurs pour les prélèvements
Nous avons choisi de réaliser nos prélèvements d’air à
l’aide de capteurs passifs Tisch 200 PAS acquis auprès
de la société Ecomesure.

Ces capteurs, robustes et simples, sont conçus pour
une utilisation extérieure. Ils sont en acier inoxydable
et hébergent une mousse en polyuréthane insérée sur
un support à l’intérieur du capteur qui va fixer les
polluants présents dans l’atmosphère tout le temps
que le dispositif est installé. (voir photos ci-dessous).
Sur ce type de capteurs aucune alimentation électrique
n’est utilisée, ce qui élimine tout risque électrique.
Une fois les mousses analysées, il sera possible de
connaitre les quantités cumulées de pesticides qui se
seront fixés pendant toute la durée du prélèvement
passif. Aussi, les résultats seront des quantités
exprimées en ng de pesticide et non des
concentrations en ng/m3 d’air filtré, comme le font
d’autres types de capteurs électriques, de type Partisol
par exemple. L’intérêt de ce type de capteur est donc
bien de connaitre les quantités cumulées déposées sur
les mousses pendant un temps donné et de pouvoir
comparer les quantités retrouvées par différents
capteurs situés à des endroits différents. C’est ce que
Générations Futures a cherché à faire dans ce travail
en variant les localisations des capteurs et les
distances par rapport aux vignes. 

@Tisch Environmental

Pesticides : c'est dans l'air !
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Le capteur avec sa mousse PUF est fixé à l’aide d’une
équerre adaptée sur un piquet à une hauteur d’environ
2 m pour réaliser les prélèvements d’air. 
Les supports de mousse et les mousses ont été purifiés
par le laboratoire entre chaque période de
prélèvement pour éviter toute contamination des
mousses. Le matériel ainsi purifié nous était envoyé
par le laboratoire avant chaque mise en place de
nouvelle mousse/ nouveau support. Le matériel était
manipulé par nos relais locaux avec des gants en nitrile
neufs pour éviter toute contamination.

Ce matériel est largement employé par des
scientifiques dans le monde entier en raison de sa
capacité à échantillonner à faible coût de nombreux
polluants volatiles ou semi volatiles dans l’air. Cela
peut être des PFAS (8), des vapeurs de mercure (9), 
 des PCBs, des PBDEs (10)  ou des pesticides (11). 
 L’agence américaine de protection de l’environnement
(US-EPA) les utilise également dans de nombreuses
situations (12) ainsi que différentes ONG (13). C’est ce
type de capteurs que nous avons - utilisé pour réaliser
les prélèvements réalisés dans le département du nord
en 2021 (14).  

Description des lieux de prélèvements 
La description des lieux de prélèvements est détaillée dans le tableau suivant. Le contexte agricole environnant est
viticole exclusivement ou quasi exclusivement dans tous les cas.
Les propriétaires des lieux privés ayant accueillis des capteurs n’ont pas souhaité que la location exacte du lieu de
prélèvement soit publiée, souhait que nous respectons dans ce rapport.
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Calendrier de prélèvement 
Les différentes campagnes de prélèvement se sont déroulées selon les calendriers suivants. Pour chaque période,
les mousses et les supports de mousse des capteurs étant changés.

Si certaines études préconisent de changer les mousses toutes les six à huit semaines (voir par exemple Jaward
et al 2004) nous avons choisi de ne les laisser que 3 semaines dans le protocole Gironde 2021 (en suivant
l’exemple de la méthodologie suivie dans Umweltinstitut München 2018) afin d’éviter toute saturation des
mousses qui pourrait fausser la comparaison des résultats obtenus dans les différents capteurs.

A la fin de chaque période, les mousses exposées ont été prélevées par les opérateurs portant des gants en nitrile
pour éviter toute contamination des échantillons, emballées dans un double emballage, mise au frais avant d’être
expédiées dans les 24h au laboratoire chargé des analyses. L’expédition est faite dans un emballage isotherme de
type Coolbox avec des briquettes congelées afin de maintenir la température la plus fraîche possible tout le long
du trajet. L’expédition au laboratoire a été réalisée par Chronopost afin de garantir un acheminement le plus
rapide possible. Ces précautions visent à assurer un maintien des mousses à température très basse afin de
minimiser toute dégradation des matières actives piégées dans les mousses. Notez que pour chacune des
périodes les mousses des différents capteurs ont été prélevées et expédiées en même temps dans le même
emballage isotherme. Ceci garantit des conditions de températures identiques pour tous les échantillons. 

Chromatographie en phase gazeuse, couplée à la spectrométrie de masse triple quadripôle (GC/MSMS).
Analyse sur colonne capillaire apolaire avec gradient de température du four. Etalonnage externe avec
quantification sur plusieurs transitions.
Chromatographie en phase liquide couplée à la spectrométrie double masse (LC/MS-MS). Analyse en mode
phase inverse avec gradient de solvants et détection en mode ESI positif et en mode ESI négatif. Etalonnage
externe. Quantifications sur plusieurs transitions.

Méthode d’analyse des pesticides piégés dans les mousses PUF
Les analyses ont été effectuées par un laboratoire reconnu et fiable, agréé par le ministère en charge de
l’environnement. 
Les échantillons à analyser issus des mousses PUF ont été préparés au Laboratoire par la méthode d’extraction
accélérée par solvant (ASE) avec du dichlorométhane sous pression et à 90 °C  
L’extrait est conservé à -18 °C +/- 5 °C maximum 30 jours avant analyse.

Deux méthodologies d’analyses sont ensuite mises en œuvre pour un même échantillon : 
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Les pesticides recherchés 
Nous avons recherché 77 molécules différentes en 2021, toutes incluses dans la liste des 90 substances
prioritaires à surveiller sur l’ensemble du territoire national définie par l’ANSES pour la Campagne Nationale
Exploratoire de mesure des résidus de Pesticides (CNEP) dans l’air ambiant (2018-2019) (15). En 2022, 13
pesticides supplémentaires ont été recherchés, portant ainsi la liste à 90.

Substance autorisée pour une application sur vigne en 2021.
Substance autorisée pour un autre type d’application en 2021.
Substance interdite.

Liste des matières actives recherchées dans le cadre de ce rapport par le laboratoire.
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Résultats
Vous trouverez dans les pages suivantes les résultats détaillés pour les différents régions viticoles
concernées par nos analyses.

*

Protocole Gironde 2021
Les quantités totales de pesticides piégés par les 5 capteurs au cours des 7 périodes sont les suivantes :

Au total 21168 ng de pesticides piégés pour les 5 capteurs durant les 7 périodes de prélèvement. Les
résultats semblent logiques : les quantités piégées décroissent en fonction de la distance à la vigne la plus proche
et le capteur situé à côté d’une vigne conduite en bio enregistre la quantité piégée la plus faible (pour Pr 6 on
trouve seulement 6,3% de la quantité piégée dans le capteur situé à 5 m d’une vigne conventionnelle). Toutefois
les différences d’orientation par rapport aux vents dominants des différents capteurs ne permettent pas d’aller
plus loin dans  la recherche d’une relation précise distance à la culture/quantités de pesticides piégés.

Lorsque l’on fait l’analyse par substance, on visualise très nettement que le folpel est la substance la plus
retrouvée, de loin, par chaque capteur. On note également que les substances retrouvées sont soit des
substances dont l’usage est autorisé en vigne, soit des substances interdites connues pour leur rémanence dans
l’air et représentant le « bruit de fond ». Ces résultats sont donc cohérents.

Pesticides : c'est dans l'air !
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Récapitulatif par pesticide piégés (en ng) sur l’ensemble des périodes pour les 5 capteurs

Le folpel représente 90,5 % des quantités de pesticides piégés par les 5 capteurs durant les 21 semaines.
Viennent ensuite le fl²uopyram (2,8%), le cyprodinil (1,8%) et le métolachlore (1,47%).

Pesticides : c'est dans l'air !

9



L’analyse des quantités de substances retrouvées par période montre que les quantités piégées ont été
maximales pendant les 3 premières périodes, soit entre le 25 avril et le 27 juin (avec un pic entre le 16 mai et le 6
juin). Ensuite les quantités piégées décroissent. On note que pour la période 2, les capteurs 1 et 2,
respectivement situés à 60 et 50 mètres de vignes ont piégé plus de 2 fois de substances que le capteur «
témoin » situé au centre d’un village à 550 mètres des vignes. 

Récapitulatif sur les 7 périodes pour les 5 capteurs des quantités totales de pesticides piégés en ng

Pesticides : c'est dans l'air !
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Les quantités de substance exprimées en ng retrouvées pour chaque capteur et période sont résumées dans les
tableaux ci-dessous :

Capteur 1 (à 60 mètres de vignes)

10 pesticides différents ont été retrouvés sur l’ensemble des périodes. Le nombre de substances retrouvées par
période varie de 1 (période 7) à 6 (période 2). La substance retrouvée en plus grande quantité est le folpel
représentant 75.8% de la quantité totale de pesticides retrouvée sur l’ensemble des périodes (1825 ng). La
quantité maximale de folpel retrouvée est en période 2 avec 660 ng.

Capteur 2 (à 50 mètres de vignes)

8 pesticides différents ont été retrouvés sur l’ensemble des périodes. Le nombre de substances retrouvées par
période varie de 2 (période 7) à 5 (période 3). La substance retrouvée en plus grande quantité est le folpel
représentant 86.7% de la quantité totale de pesticides retrouvée sur l’ensemble des périodes (2767 ng). 
La quantité maximale de folpel retrouvée est en période 2 avec 690 ng.

Pesticides : c'est dans l'air !
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Capteur 3 (à 5 mètres de vigne)

11 pesticides différents ont été retrouvés sur l’ensemble des périodes. Le nombre de substances retrouvées
par période varie de 0 (période 7) à 6 (période 2). La substance retrouvée en plus grande quantité est le folpel
représentant 93.7% de la quantité totale de pesticides retrouvée sur l’ensemble des périodes (14203 ng). La
quantité maximale de folpel retrouvée est en période 3 avec 4500 ng.

Capteur 4 (à 515 mètres de vignes dans un village = témoin mesurant le « bruit de fond »)

8 pesticides différents ont été retrouvés sur l’ensemble des périodes. Le nombre de substances retrouvées par
période varie de 2 (période 7) à 5 (période 4). La substance retrouvée en plus grande quantité est le folpel
représentant 85.6% de la quantité totale de pesticides retrouvée sur l’ensemble des périodes (1473 ng). 
La quantité maximale de folpel retrouvée est en période 3 avec 390 ng.

Pesticides : c'est dans l'air !
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Capteur 6 (à 10 mètres de vigne bio)

5 pesticides différents ont été retrouvés sur l’ensemble des périodes. Le nombre de substances
retrouvées par période varie de 0 (période 7) à 2 (périodes 1 à 6). La substance retrouvée en plus grande
quantité est le folpel représentant 89% de la quantité totale de pesticides retrouvée sur l’ensemble des
périodes (900 ng). La quantité maximale de folpel retrouvée est en période 1 avec 750 ng.

Pesticides : c'est dans l'air !
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En italique : nouvelles substances recherchées en 2022

Protocole Gironde 2022

16 substances ont été retrouvées (dont 4 non recherchées en 2021) par le capteur au cours de la période
allant du 12 avril au 26 juin 2022. Le Folpel représente 81% de la masse des pesticides piégés.

Quantité de substance piégée exprimée en ng

Pesticides : c'est dans l'air !
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La période 2 est celle pendant laquelle le plus
de substances ont été piégées :
Environ 28 fois plus de substances, en masse,
ont été piégées par le capteur A au cours de la
période 2 (18 mai-27 juin) en comparaison
avec la période 1 (6 avril – 18 mai).
Environ 6 fois plus de substances, en masse,
ont été piégées par le capteur B au cours de la
période 2 en comparaison avec la période 1.

Protocole Rhône 2022

Les résultats (toujours en ng de substance piégée) pour chaque capteur sont présentés dans les tableaux
suivants.

26 substances différentes ont été retrouvées par le capteur A sur
l’ensemble des 2 périodes. Les quantités plus importantes ont été
retrouvées au cours de la période 2. 

Au cours de cette période, les quantités de folpel représentent 42%
de la quantité totale de substances piégées et le spiroxamine 21%. 

Capteur A (situé à 10 mètres d’une vigne)

Pesticides : c'est dans l'air !
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21 substances différentes ont été retrouvées par le capteur B sur
l’ensemble des 2 périodes. Les quantités plus importantes ont été
retrouvées au cours de la période 2. 

Au cours de cette période, les quantités de folpel représente 66% de la
quantité totale de substances piégées. Bien que situé à une distance
plus élevé des vignes que le capteur A, les quantités de folpel retrouvé
par le capteur B (6500 ng) sont supérieures à celles retrouvées par le
capteur A (4500 ng). 

Capteur B (situé à 25 mètres d'une vigne)

Pesticides : c'est dans l'air !
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Conclusions
Nos résultats démontrent clairement que
l’exposition aérienne aux pesticides dans les lieux
de prélèvement situés à proximité des vignes est
très majoritairement due au folpel. 
Nos résultats semblent cohérents avec ceux de
campagnes d’analyses réalisées dans le
département de la Gironde récemment, même si la
liste des pesticides recherchés est en partie
différente et si la technique de prélèvement
employée diffère également. Ainsi la présence
dominante de folpel dans l’air de la zone
investiguée a déjà été documentée par ATMO
Nouvelle Aquitaine dans son bilan (16) annuel 2020.

Cette substance est classée reprotoxique
possible pour l’homme par l’Union européenne
(Repr. 2 - H361d) et son autorisation au niveau
européen arrive à terme à la toute fin 2023. 

Le folpel, un pesticide très
préoccupant…. 
Cette substance fongicide (appelée aussi folpet) a
été approuvée au niveau européen le 1er octobre
2007 pour 10 années. Mais depuis 2017 son
approbation est prolongée annuellement,
l’évaluation de sa réhomologation n’ayant pas pu
être finalisée malgré ces 5 années de prolongation !
L’actuelle homologation coure ainsi jusqu’au 31
juillet 2023.
Cette substance est connue comme étant
préoccupante. Elle est ainsi classée comme
cancérogène suspecté (17) pour l’homme par
l’Union européenne (classement Carc. 2 - H351).
Elle est aussi soupçonnée de perturber le système
endocrinien. Ainsi, un récent rapport (18) de
l’AMLP et de Générations Futures rappelle ses
effets sur la glande thyroïde et sur les hormones
thyroïdiennes. Pourtant à ce jour les propriétés de
perturbation endocrinienne n’ont pas encore été
officiellement évaluées par l’Union européenne.

…mais le folpel n’est pas la seule
substance préoccupante retrouvée dans
nos analyses !
Nous notons également la présence importante de
spiroxamine dans le Rhône en période 2 et
particulièrement dans le capteur A. 
La spiroxamine représente plus de 10.5% des
quantités de pesticides piégés par les 2 capteurs
durant les 2 périodes de prélèvement. La
spiroxamine représente également 6.8% des
substances piégées dans notre capteur installé en
Gironde cette même année 2022. 

Au-delà de substances actives individuelles
particulièrement préoccupantes il est clair que
l’activité viticole semble exposer les riverains
des zones cultivées à des cocktails de très
nombreux pesticides différents (jusqu’à 25
pesticides différents durant la même période !).
Ces cocktails ne sont pas évalués, l’évaluation
se faisant substance par substance.

Une exposition à des cocktails de
nombreux pesticides

Il est clair d’après nos relevés que les zones non
traitées de 10 m s’appliquant à la vigne
(possiblement réduites par dérogation à 5 m) ne
sont pas du tout suffisantes pour protéger les
populations des pesticides puisque des capteurs
situés à 10, 25 ou même 50 ou 60 m des vignes
capturent des quantités encore importantes de
pesticides, supérieures aux quantités
représentant le « bruit de fond » constitué de
pesticides interdits mais très rémanents. Dans
ces régions les riverains situés à ces distances
des vignes sont très nombreux. Selon l’étude
pilote de l’étude PestiRiv (19) de Santé Publique
France en cours, qui évaluera l’exposition aux
pesticides de riverains de zones notamment
viticoles, c’est environ 4% de la population
française qui vit à moins de 200m des vignes.
Cela représente environ 2,6 millions de
personnes potentiellement exposées à des
doses de pesticides importantes (20). 

Des Zones Non Traitées très
insuffisantes

Pesticides : c'est dans l'air !
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Nos demandes
Au vu des caractéristiques de la molécule et de
sa forte présence dans l’air dans les zones
étudiées, Générations Futures demande au
gouvernement français de peser de tout son
poids pour que la substance active Folpel soit
interdite, enfin, au niveau européen lors de son
prochain examen au plus tard le 31 juillet 2023.

Générations futures demande également que
la substance active spiroxamine, du fait des
caractéristiques de la molécule et de sa forte
présence dans l’air des zones étudiées, ne soit
pas réautorisée fin 2023.

Générations Futures demande un changement
radical des pratiques culturales en viticulture
en France pour aller rapidement vers une
viticulture qui n’utilise plus de substances
pesticides dangereuses afin de protéger les
riverains (ainsi que les travailleurs de la vigne et
l’environnement) ! Si en France environ 20 % de
la surface viticole est conduite en agriculture
biologique (21) (surfaces bio+ surfaces en
conversion) nos relevés montrent que c’est
encore insuffisant pour assurer une exposition
faible des riverains aux pesticides en zone
viticole. La viticulture biologique doit donc
être très fortement encouragée et les autres
pratiques radicalement améliorées en visant
une diminution forte de l'usage des
pesticides.

Au vu des relevés que nous avons réalisés en
zone viticole montrant une exposition des
populations largement supérieure à celle
retrouvée en zone urbaine, Générations Futures
demande une augmentation forte des zones
non traitées en bordure des vignes à hauteur
de 100 mètres au minimum, afin de protéger
les populations vivants à proximité immédiate.

Etablir des zones non traitées en se basant sur
les évaluations du risque réalisées à priori
n’est pas acceptable et protecteur comme
nous l’avons montré dans un précédent rapport.

Pesticides : c'est dans l'air !
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Limites de notre travail
Le présent rapport et le travail associé
comportent un certain nombre de limites,
comme toute investigation environnementale.
Ainsi le matériel employé ne donne pas de
concentration des pesticides retrouvés par
mètre cube d’air mais des quantités de pesticides
piégés durant une période fixe. Cela permet
néanmoins de caractériser des pesticides plus
au moins présents dans l’air  à une période
donnée et cela est compatible avec le but du
rapport qui est d’objectiver la présence de
pesticides dans l’air de zones viticoles de Gironde
et du Rhône et non d’évaluer l’exposition
quantitative de l’homme et/ou un éventuel risque
pour celui-ci. 
Les périodes de prélèvement se sont limitées à
21 semaines au maximum (pour le protocole
Gironde 2021), ce qui ne rend pas compte de la
présence de pesticides dans l’air en dehors de
cette période et sous-estime donc
potentiellement la présence de ceux-ci sur
l’année entière.  

Février 2022

De même la liste des pesticides recherchés est
importante mais a été limitée à 77 ou 90
molécules alors que d’autres enquêtes réalisées
(22) dans la même région en recherchent plus de
100, ce qui a pu conduire à une sous-estimation
de la présence des pesticides dans l’air dans
notre rapport. Les mousses PUF employées dans
les capteurs passifs Tisch ne permettent
également pas de piéger les substances polaires
comme le glyphosate, ce qui conduit là aussi à
une sous-estimation potentielle de la présence
des pesticides dans l’air. 
Enfin, le présent rapport ne prétend pas que les
sites choisis soient représentatifs de la
situation dans l’ensemble des départements de
la Gironde ou du Rhône puisque ce choix a été
ciblé sur une sélection de sites en zone viticole
uniquement et pour lesquels l’installation d’un
capteur était possible sur des terrains privés. Les
résultats trouvés semblent cependant cohérents
avec d’autres travaux récents (voir supra).
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